
 

 

NAO : Le SYNDICAT UNSA  
Caisse d’épargne A SIGNÉ ! 

Chères et chers collègues, 

Nous avons attendu la fin des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) afin 
d’obtenir le maximum pour vous, à l’issu de cette dernière réunion notre syndicat 
a fait le choix de signer l’accord. 

     Pourquoi avons-nous signé ? 

Parce que cet accord apporte des avancées concrètes pour les salariés·e·s : 

•   Un versement d’un supplément d’intéressement de 2 290 000 d’euros 

•   un ticket restaurant à 10,50 euros 

•   la reconduction du tableau avec les paliers pour les métiers cœurs 

•   une rémunération minimale des métiers de la banque digitale 

•  des frais de repas augmentés pour ceux qui sont en formation et/ou 

réunion 

Même si l’ensemble de nos revendications n’a pas été retenu, cet accord constitue, 
dans le contexte actuel, un compromis qui, selon nous, reconnait et récompense 
l’investissement des salarié·e·s tout au long de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGIR POUR CONTRUIRE ! 

Protège-toi, syndique-toi :  

Seul on subit, ensemble on agit ! 

Vos représentants : Lionel BOURVA, Alain CLODIC, Laurent CORBE, Marie-Laure CRENN, Arnaud LE POGAM, 

Romuald ODILE-SYLVAND, Alexandre MILLER, Michèle NOUVEL, Valérie PAVIC, Valérie RAULT. 

https://www.su-unsa-cebpl.fr/adherer

